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Maître FERRANT François

Notaire

16230 SAINT-ANGEAU

Aussac-Vadalle, le 09 novembre 2012

Objet : Acquisition parcelle M. et Mme TEARLE 

Maître,

Comme suite à votre courrier du 16 octobre dernier, que m’a communiqué votre confrère, Maître MILAN Julien, concernant l’acquisition d’une partie de la parcelle de M. et Mme TEARLE Graham, je vous fais part de mon grand étonnement.

En effet, nous avions convenu au râlement des détails de cette acquisition avec les propriétaires et sur leur parole, j’ai engagé le bornage par M. FEDER Raphaêl, géomètre expert.

A ma stupéfaction, Maître MILAN Julien, au mois de septembre m’a fait part de votre premier courrier remettant en question cette vente et demandant une proposition écrite. J’ai donc sur cette base, rencontré à nouveau les propriétaires et le Conseil Municipal par délibération n° 2012-14-1 du 19 septembre 2012, qui a entériné la totalité de leur demande. Afin d’éviter tout malentendu, j’ai traduit la délibération que j’ai remise à M. TEARLE Graham en mains propres.

Vous comprenez donc mon étonnement aujourd’hui.

Je ne sais pas si les propriétaires ont été informés par vos soins, que leur bien fait l’objet d’un Droit de Préemption Urbain au bénéfice de la commune d’Aussac-Vadalle.
Je sais que le bien est à vendre et donc qu’en l’espèce, le Conseil Municipal étudiera avec le plus grand soin, la Déclaration d’Intention d’Aliéner qui lui sera soumise.

Il me semble donc, au vu de l’ensemble de ces éléments qu’il serait plus opportun pour les propriétaires de nous céder cette petite parcelle dans les conditions selon la délibération ci-jointe.

Veuillez agréer, Maître, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT
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